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Les 11 secteurs d’O.A.P. repérés sur le plan du projet urbain ci-contre 
sont :  

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sur les 
espaces publics :  

Secteur 1 : Place de la Libération 

Secteur 2 : Entrée de ville de Clermont 

Secteur 3 : Place du Champ de Mars 

Secteur 4 : Parvis de la poste  

Secteur 5 : Place de la République-place Noblat  

Secteur 6 : Les places autour de la collégiale, parvis, Gay-Lussac et Wil-
son 

Secteur 7 : Place Denis Dussoubs 

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sur les 
îlots :  

Secteur 8: L’îlot Liberté 

Secteur 9 : L’îlot Pasteur 

Secteur 10 : L’îlot et l’entrée de ville de Limoges 

Secteur 11 :  L’îlot de l’hôpital  

 

 

1.2 Repérage des secteurs inclus dans une O.A.P. sur le plan de projet urbain 
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2. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation                                

sur les espaces publics  
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3.3 Secteur 10 :  L’îlot et l’entrée de ville de Limoges 

1– Re structurer l’îlot  :  

 

A- Former une tête d’îlot qui tienne l’espace 

• A1- Planter des arbres sur le parking, au dessus du mur de soutè-
nement; hauteur à équilibrer avec les gabarits moyens des édi-
fices.  

• A2- Maintenir dégager l’espace au devant du monument de Pres-
semane qui marque l’entrée dans la ville.  

 

B- Créer une continuité bâtie  

• B1- Sur le boulevard, construire un mur de clôture entre la 
banque et l’édifice à remplacer 

• B2– Sur l’avenue Foch, reconstruire sur la dent creuse, un petit 
bâtiment annexe, afin de diminuer l’impact du grand mur pignon 
sans intérêt architectural.  

• B3– Constituer un cœur d’îlot  perméable, en récréant des petits 
jardins, des cours aux sols perméables. Cette prescription est éga-
lement à appliquer sur le parking. Cet espace reste soumis à un 
plan d’aménagement d’ensemble.  

 

2– Intervenir sur les espaces publics pour mettre en valeur l’en-
trée de ville  

  

C– Aménager l’entrée de ville et la portion du tour de ville au devant 
de l’école 

• C1– Réaménager le carrefour suivant le sens unique sur l’avenue 
du Général de Gaulle.  

• C2– Aménager le sens unique sur le boulevard Carnot  

• C3– Grâce à la diminution de la largeur de chaussée, créer de 
larges trottoirs avec l’intégration d’une bande cyclable possible : 
continuité du déplacement doux sécurisé, accès à l’école.  

• C4– Planter des arbres d’alignement mettant en valeur l’architec-
ture symétrique de l’école (hors PSMV).  

• C5– Intégrer la signalétique (panneaux routiers, signalétique du 
PSMV), le mobilier urbain (éclairage…).  
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3.4 Secteur 11 :  L’îlot de l’hôpital 

1– Définir des outils de programmation :  

• Préparer l’évolution du site et à cet fin établir un diagnostic com-
plet sur le bâti, les espaces libres.  

• Prendre en compte les objectifs du PSMV : renforcer le centre 
ancien en termes d’habitat et d’équipements  

• Définir des outils d’intervention à la mesure des enjeux urbains :  

➢ programme(s) au service de la revitalisation du centre ; 

➢ maîtrise d’ouvrage ;  

➢ opérateur(s) ;  

➢ procédures et financements…. 

 

2– Des orientations graphiques d’aménagement autour de trois 
grands principes  
 

• A- Rétablir la continuité des jardins et de la trame verte, le long du 
boulevard :  

➢ A1- Reculer les constructions afin de créer des jardins au de-
vant ( jardins de plain-pied ou suspendus avec implantation de 
stationnement sous terrasse plantée…coupe schématique AA). 

➢ A2- Reformer un grand jardin au devant du musée, dont la 
composition pourra se régler avec la façade. Retrouver une 
topographie plus adaptée et respectueuse du terrain naturel. 

➢ A3 - Jardin à poursuivre par un petit mail de fruitiers (par 
exemple) en cœur d’îlot. 

➢ A4- Réaménager et replanter la rue Jean Giraudoux (ouverte 
au cours du XIXè siècle) dans un caractère d’allée ( fruitiers- 
réintroduire les pruniers des Saint-Léonard…) afin de faire le 
lien entre les espaces de ardins et de parcs.  

➢ A5 - Reformer un jardin au pied de l’ancien hôpital pour réinté-
grer cet espace résiduel et reformer une limite d’îlot claire.   

• B- Créer des porosités entre le boulevard et la rue Daniel  Lama-
zière 

➢ B1- Fragmenter les constructions, créer des passages entre les 
constructions ou à travers.  

➢ B2- Etablir  des cheminements piétons en cœur d’îlot afin de 
créer un lien entre le tour de ville et le centre mais également 
pour rendre plus accessible les équipements publics présents…
médiathèque, foyer rural. Cet aménagement est également  
justifié par rapport aux stationnements supprimés sur les 
places autour de la collégiale et reportés sur le tour de ville.  

➢ B3 – retrouver un alignement bâti sur la rue Daniel Lamazière, 
avec un passage ou un porche à créer vers le cœur d’îlot.  

 

• C- Régler les hauteurs et gabarits afin de laisser émerger la collé-
giale et le musée dans la silhouette urbaine 

➢ C1- Gabarit à régler par rapport à la façade sud de la ville : 
effet d’étagement des constructions à retrouver (coupe sché-
matique BB).  
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